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COUR ROYALE D'AIX. 

(Correspondance particulière.) 

rVEiUX DÉTAILS SUR L'I.NFAME ADRESSE A CHARLES X 

IT SVR SOS AUTEUR. FAITS RÉVOLTANS. 

Le Sémaphore a publie' dernièrement la famense , ou, 

me
 le disent les journaux, de Paris , Vinfâme 
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u
 la Cour d'Aix , que la Gazette des tribu-

- , la meulière, fait connaître. Mais le journal de 
»w.r « » *" r , ', . 1 • -i . . ' 

Marseille n a pas eto plus loin , il ne s est pas enquis 

ju rédacteur de cet acte , ou, s'il l'a connu, il a voulu 

tablier; il ne mérite pourtant pas de l'être , il a des 

litres à la célébrité ; vous n'en douterez plus, quand 

,ous le connaîtrez mieux. 
\ oici quelques détails qui auront encore leur prix , 

«ron se persuade difficilement à Aix , que la résolu-

ton de laCliambre îles députés soit définitive relative-

ment à la magistrature. 

La Cour lut convoquée le 3i juillet, à six heures du 

soir. M. de Sèze, lui qui , en apprenant la publication 

-' A. : V~ive le Roi. la France 

il 
la ordonnances , s était eene : y ive 

■ ' M. de Sèze demande des félicitations 

des fous 

ître ex-

(jl sauvée 
teutacle de servilité pour son ami Peyronnet , qui lui a 

promis le titre de baron , et à l'instant même il lit son 

jilresse , ne supposant pas qu'elle pût amener la moin-

K iliscussion ; le croirait-on ! il l'avait déjà fait trans-

crire sur un registre du greffe , et la copie signée de lui 

était sous pli, prête à partir pour Paris. On sait qu'a-

lors quelques légères protestations furent faites ; mais 

bien douces , bien timides ; on tremblait de blesser le 

naître ! Celui-ci s'en indigne, il s'emporte comme à son 

ordinaire , déclare qu'il veut son adresse, sans discus-

îion aucune ; il en est content., comme il le dit naïve-

ment lui-même ; il lève la séance et le pli est jeté à la 

poste 
Je ne vous parlerai point des fanatiques , des 

des exaltés , des faibles , ils ont assez mérité d'e 

posés au pilori de l'opinion , et justice serait de les nom 

mer ; le moment viendra sans doute ; nous les attendom 

au serment! qu'il suffise de dire maintenant que les 

uns applaudirent en forcenés, les autres laissèrent faire 

le mil était toujours au bout. C'est un point qu'il faut 

bien lixcr; car dans un an on n'y croirait plus! C'est, un 

fait certain , incontestable , contre lequel aucune voix 

conseillère n 'osera s'élever, que personne ne s'est opi 

iiâtreuient opposé , qu'aucun sentiment ardent, pro-

fond pour les institutions , ne s'est manifesté ; l'édifice 

de la Charte était renversé , et au fond des âmes nous 

n'oserions affirmer qu'il n 'y eût joie plutôt qu'abatte 

■"ïnt, terreur plutôt que cet effroi de l'avenir dont tous 

les constitutionnels furent unanimement , subitement 

aitis. 

Qnel est donc , se demanderont vos lecteurs , cet 

homme qui exerce un tel empire ? quoi ! un despote au 

«m d'une Cour , une volonté impérieuse , tranebante , 

>«rl)e , absolue , irrévocable, en présence des lois ! du 

^fTilume de la part' de ceux que leur dignité seule , 

•us la comprennent, place dans une sphère d'indépen-

inaltérable! 

11 n est que trop vrai , depuis la restauration , depuis 

sjrtout que M. de Sèze a été nommé président , la Cour 
a offert qu'un pénible et dégradant spectacle. Cette 

'ur . en d 'autres temps, pleine de lumières , respectée 

. lusticiablcs , et appréciée par le gouvernement , 

^ait reçu de graves atteintes en 1 8 1 5 . Le zèle y fut un 

d
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 fut fait conseiller alors. Enfin," et pour 

icr
^

ue l
°ut corrompre , Peyronnet envoya une de 

, on devine quel en sera le irait. M. de 
rivc , et dans son discours d'installation , il se 

sait-elle entendre , voulait-on toucher au jugement ? 

quel amour de père ! comme il se répandait aussitôt en 

interruptions , en gesticulations , en paroles dures ! la 

chambre , docile à sa voix , approuvait et s'asseyait ; 

lui, triomphant, prononçait le fameux adoptant. L'heu-

reux avocat de l'intimé , pour avoir gain de cause , 

n'aurait pas même eu besoin de la connaître à fond ; on 

ne le laissait pas plaider. Rarement allait-il au bout de 

sa plaidoirie , et jamais l'appelant n'a obtenu ues ré-

pliques. Le scandale était au point que les chances de 

réformation ne se trouvaient plus que dans la distribu-

tion des causes; le grand mérite des avoués était d'ob-

tenir le renvoi à la chambre où M. de Sèze ne siégeait 

pas, ou de s'y faire maintenir, suivant qu'ils étaient ap-

pelans ou intimés. J'en appelle sur ce point à MM. les 

avoués ; ils diront tous s'il n'est pas vrai que leurs cor-

respondais , avant d'appeler , leur demandaient d'être 

portée à la 1' chambre. 

Citons un exemple entre mille : deux créanciers atta-

quent séparément l'héritier de leur débiteur ; l'héritier 

refuse paiement ; il se prétend héritier bénéficiaire. 

Deux jugemens le déclarent héritier pur et simple, et 

par conséquent trnu de payer. Les faits sont les mêmes , 

les motifs du jugement sont les mêmes , le Tribunal est 

le même ; seulement un créancier s'appelle Pierre et 

l'autre Jean. Appel de l'héritier : Pierre est renvoyé à 
la 2

E chambre; Jean reste avec M. de Sèze à la i' e cham-

bre. Le jugement est réformé à la 1' chambre ; mais il 

est confirmé à la i rt' , de manière que voilà un héritier 

à la fois pur et simple et bénéficiaire ! Voilà un créan-

cier qui sera payé , l'autre qui ne le sera pas ! Cet 

exemple s'est renouvelé plusieurs fois. 

Sous M. de Sèze la justice était administrée comme 

un bureau d'agence ; il faisait vite. Peyronnet tenait au 

nombre, voulait des états trimestriels; M. de Sèze, à 

son tour (et il n'était pas seul président de ce genre) 

avait à cœur de montrer les états garnis ; mais, com-

me disait le roi des Pays-Bas , il y a deux ans , au pré-

sident de la Cour de cassation de Bruxelles : 

a Juger beaucoup est bien ; mais bien juger , voilà 

» la justice ! » 

Cette manie de confirmer en adoptant les motifs des 

premiers juges , était telle , qu'un jour, un avocat com-

mença ainsi : « Messieurs , il n'y a pas moyen , dans 

» cette affaire , d'adopter les motifs des premiers juges, 

» car le jugement n'a pas de motifs » , ce qui fut ac-

cueilli par le sourire de tous les auditeurs et de la Cour 

elle-même , M. le premier président excepté. 

Nous ne dirons rien de la conduite de M. de Sèze 

pendant les é.eetions ; elle est connue ; toute sa justice 

était dans la couleur de l'électeur. Pendant deux jours 

il permit la discussion ; mais bientôt fatigué de la ré-

sistance , il condamna en masse les réclamations ; une 

fameuse fin de non recevoir ferma la bouche aux tiers , 

et vint protéger les faux électeurs. 
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TRIBUNAL DE BOURG (Ain ) 

(Correspondance particulière.) 

Prestation de serment. — Infortunes de. Charles Y dé-

plorées par M. le président. — Contrastes. 

M. Dangeville, conseiller à la Cour royale de Lyon , 

et délégué par cette Cour , a reçu , le iS septembre, le 

serment des membres de notre Tribunal. Ce magistrat 

a ouvert la séance par un discours que la rapidité de 

son débit ne nous a pas permis de recueillir en entier, 

mais dont nous avons saisi quelques traits. 

« Messieurs,a-t-ildit,au moment ou je viens recevoir de vous 

un serment que j'ai déjà prête moi-même , j'éprouve le besoin 

de jeter un coup d'œil sur le passé ; c'est le moyen de mieux 

comprendre le présent. 
» Après une secousse violente , le trône de Ronnparlc s'é-

croula. Louis XVIII apparut; ii apporta la Charte et la sagesse 

de son gouvernement fit oublier aux amaus passionnés de 

l'Empire que la restauration élait fille de nos revers. 

» Charles X lui succéda , et parut comprendre , au commen-

cement de son règne, les hautes destinées auxquelles il élait 

appe'é. Mais il est des hommes pour qui la Charte n'est qu'une 

œuvre de révolution. CM hommes entouraient le Monarque. 

Ils le perdirent. Jetons un voile sur d'augustes infot tunes. 

Pleurons sur les malheurs du Monarque déchu. Il serait peu 

Français , peu généreux d'ajouter à in douleur par d'injustes 

réerhmiiatious... Disons plutôt que depuis quarante an* la li-

berté avait , pur ses excès , rendu inévitable la sanglante catas-

trophe dont nous avons été témoins. ( Murmures dans l au-

dit oye.) 
» La providence , a dit ensuite M. Dangeville , tenait en ré-

serve p~ur le bonheur de la France un prince citoyen qui avait 

comprit son siècle. Il n'n pas ambitionné In couronne ; clic lui 

« étânfl 'erte. Sout »ou régne , la Charte agi «udio »-ra dé»or< 

niait uug vôtitâ< 

» En tout temps, Messieurs, le prince et le pays ont eu le 

droit d'attendre de vous justice et impartialité, et, sous ce 

rapport, le passé est pour vous le gage de l'avenir. Mais l'état 

actuel des choses vous réserve peut-être des devoirs plus ri-

goureux. Quoiqu'ils soient, vous saurez les remplir. Vous ra-

mènerez par la force de la raison les esprits égarés. Vous leur 

ferez comprendre que l'amour de la patrie exige le sacrifice de 

toutes les opinions. Vous allez jurer fidéliléiiLouis-Philippel", 

roi des Français , à la Charte constitutionnelle et au:: lois du 

royaume. Votre adhésion doit être sincère, votre serment sans 

restriction. » 

Nous devons à la vérité de dire que le barreau et le 

public ont accueilli avec une douloureuse surprise la 

partie de ce discours dans laquelle M. le président a 

vanté les nobles qualités et déploré les infortunes du mo-

narque parjure et déchu qui souilla sa couronne du sang 

de la nation. Tous les hommes sincèrement attachés a 

notre régénération politique ont entendu avec peine l'é-

loge de l'ex-roi dans la bouche d'un magistrat qui vient 

recevoir des sermens de fidélité à Louis-Philippe. On se 

demandait , au sortir du palais , si M. Dangeville avait 

bien compris la mission qui lui avait été confiée , et s'il 

s'en était bien acquitté. Le magistrat qui ne voit dans 

l'immorte.le révolution qui vient de s'accomplir que les 

excès de la liberté et les infortunes de Charles X , peut-

il donner une adhésion franche et entière au nouveau 

gouvernement? La Chambre des députés a dit oui; le 

bon sens national ditnew. 

Le discours de M. le procureur du Roi n 'a point of-

fert une pareille anomalie. M. Perrot, dont nous hono-

rons le caractère et les talens , et que tous les amis de 

l'ordre voient avec plaisir maintenu à la tête du par-

quet de ce Tribunal , a l'ait une profession de foi expli-

cite. Il n'a remarqué dans la révolution de juillet que le 

triomphe de la liberté sur la Jolie de l'absolutisme , 

dans la catastrophe de Charles X, que l'exemple donné 

aux peuples et aux ivis de la punition du parjure. M. 

le procureur du Boi s'est expliqué avec franchise sur 

l'étendue et la nature du serment exigé par la loi du 3 1 

août dernier, sur les obligations qu'il impose et sur les 

devoirs desmagistrats chez qui les scrupules de la cons-

cience l'emportent sur le principe rîe l'inamovibilité. 

Le discours deM. Perrot a été écouté avec une attention 

soutenue. En le terminant, cet honorable magistrat a 

prêté avec loyauté un serinent qu'il saura tenir sans 

restriction . 

Sur l'appel fait par le greffier, tous les membres du 

Tribunal ont également prêté serment , à l'exception 

deM. Chevrier-Corcelles, président , qui fait partie de 

notre députation. 

M. Lacomhe, juge-auditeur, s'est à peine levé de son 

siège , la main légèrement inclinée. Personne n 'a en-

tendu sortir de sa bouche les mots : Je le jure ! que 

presque tous nos magistrats ont prononcés d'une voix 

assurée. M. Lacomhe a-t-il prêté serment? C'est une 

question que personne n'a osé décider, tant M. le juge-

auditeur a mis de réserve dans la manifestation de sa 

fidélité au roi des Français, et de son dévoilaient à la 

Charte modifiée. 

"■ 

JUSTICE CBÏSSÏNJELLE. 

COUR D'ASSISES DU VAR ( Draguignan ). 

(Correspeiuîiuce particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. BÉRAGE. — Audiences des 11 et 11 septemb. 

Affaire d'André Metz , accusé d'assassinat sur une 

femme , de tentative de meurtre sur une jeune fille , et 

d'un infâme attentat surunemitre fille de dix-sept ans. 

■— Incidens. 

Les accusations graves que nous voyons se reproduire 

presque à chaque session , semblent avoir répandu sur 

notre département une déplorable célébrité. Des pas-

sions plus vives sous un climat brûlant , des vins plus 

capiteux , et surtout l'ignorance et l'abrutissement du 

peuple , telles sont les principales causes auxquelles on 

doit les attribuer. Notre voisinage avec l'Italie ne laisse 

pas non plus que d'exercer sa pernicieuse influence ; car 

il est à remarquer que l'arrondissement de Grasse, qui 

est la partie orientale du département du Var , fournit 

la plupart de ces procès si affligeans pour l'humanité. 

Jamais la Cour d'assises n'avait eu à s'occuper d uns 

affaire plus compliquée et plus difficile que celle qui 

vient de lui être soumise. Cent vingt témoins avaient été 

entendus dans une information qui a duré plus de qua-

torze mois , et plusieurs l'avaient été par le sénat de 

Mce , à la suite d'une commission rogatoirc. Soixante-

douze ont été appelés devant la Cour. Une foule nom* 



MM 

que pouvait à peine contenir la vaste enceinte 

lie , a constamment assisté aux débats. Voici un 
brease 

de la salle 

extrait de l'acte d'accusation 

André Mets , chàrpentit r , de la commune du Bar 

jeune homme audacieux , fréquentait les villages voi-

sins des états Sardes, où il avait conlractél'habitude du 

vice. A l'âge de 23 ans , il fut condamné à la réclusion 

pour crime d'enlèvement d une mineure.- Pendant qu'il 

subissait sa peine à Embrun, il s'était lié avec un 

nommé Nicolas Suply , d'Antibes , détenu pour crime 

d'homicide , et il s'exerçait avec lui aux ruses des mal-

faiteurs , notamment à tracer des écritures par chiffres 

et par figures de géométrie sur un alphabet mystérieux, 

dont plus tard il a fait usage. 

A l'expiration de sa peine , André Metz revint au 

Bar , chez son père , où i l se livra quelque temps à son 

état de charpentier. 11 y connaissait l'intérieur de la 

maison de la dame Marie-Claire Liens , veuve Euzière , 

qu'il appelait sa marraine. 11 avait travaillé pour elle 

avec son père à une boiserie , et il savait que cette dame 

passait dans le pays pour avoir beaucoup d'argent. Pen-

dant la nuit du 3 au 4 février 1 829 , un vol de bijoux 

fut commis dans la maison et au préjudice de cette 

dame. Elle n'en rendit point plainte ; mais des boucles 

d'oreille, faisant partie de ce vol, furent reconnues 

par la demoiselle Euzière entre ies mains de Marie 

Blanc , de Fayence, qui dit les tenir d'André Metz, avec 

lequel elle devait se marier. Metz , qui avoue en avoir 

fait cadeau à cette dernière , n'a pu justifier leur pos-

session , et il est présumé être l'auteur de ce premier 

vol, qui a été le prélude des crimes plus graves tentés 

et consommés au Bar, dans la nuit du 17 au 18 février 

1829. 

C'est pendant cette nuit, que la dame Marie-Claire 

Liens , veuve Euzière, a été assassinée dans son lit, avec 

un poignard qui a pénétré jusqu'au cœur , et qu'on a 

en même temps tenté d'assassiner sa fille, Marie-Véro-

nique Euzière , couchée dans le même lit , tentative qui 

n'a échoué que parce que les assassins ont été effrayés 

par la vue et les cris inattendus de quatre personnes 

couchées cette même nuit dans la chambre de la veuve 

Euzière ; car, outre cette dame et sa fille , il y avait dans 

le même lit sa petite-fille , Gasparine Pertuis , et sur 

un canapé à côté une autre de ses petites-filles nommée 

Antoinette Pertuis. 

Les assassins étaient au nombre de deux. La dame 

veuve Euzière , qui est décédée peu de temps après , n'a 

pu les nommer. Sa fille a déclaré que vers onze heures et 

demieelle fut éveillée par les crisdesa mère : Myon^lcve 

toi 

elle 

' ces coquins nous assassinent ! Qu'en même temps 

sentit une main qui appuya fortement sur son 

épaule gauche , se dirigea sur son visage , où elle fut 

frappée d'un coup de stilet qui lui fit éprouver une vive 

douleur et lui fit perdre beaucoup de sang ; qu'en, s'é 

veillant elle a rencontré sur son lit un bras couvert 

d'une étoffe de laine , et qu'elle a vu une clarté qui 

disparu aussitôt^ sans qu'elle ait rien pu distinguer. 

Aux cris des victimes , la foule accourut autour de 

leur maison ; la principale porte était fermée 

ne tarda pas à découvrir que la porte de la jarrerie 

était ouverte.Telle est la distribution particulière decette 

maison , que des personnes qui en connaissaient parfai 

tement l'intérieur ont pu seules s'y introduire , et en 

sortir par la jarrerie sans laisser d'autres traces que 

celle d un verrou tiré de l'extérieur au moyen d'un cro-

chet. La porte de la jarrerie donne sur les lices , d'où 

l'on peut facilement se sauver sans être aperçu. Les 

assassins avaient tout calculé. Après avoir pénétré 

l'intérieur, ils entrèrent dans le salon, où ils prirent et 

allumèrent un morceau de bougie neuve , qui a été re-

trouvé sur le lit des victimes, lis se saisirent aussi de 

deux casaques et de deux jupons de la demoiselle Eu-

zière , dont ils se servirent pour se masquer. Ces vê-

temens ont été trouvés dans les champs , où l'on a re-

connu les empreintes de pieds qui ne peuvent s'adapter 

qu'à la chaussure d'André Metz. 

Cet accusé , qui plusieurs mois auparavant avait 

passé au Bar armé d'un poignard très-acéré , s'étai 

muni quinze ou vingt jours avant le crime , d'une canne 

à épée appartenant aux préposés des douanes , ayant 

la lame de forme triangulaire et un peu ébréchée , et 

l'état de la blessure mortelle de la veuve Euzière pré-

sentait des traces parfaitement analogues. Trois heures 

environ après 1 assassinat , André Metz arriva de nuit 

accablé de fatigue , a l'hôtel de Gimbert , à Grasse , où. 

il se reposa deu'x heures sur un lit. Peu de momen 

avant son lever , Nicolas Suply , son camarade , était 

en observation devant l'hôtel , et disait sur la prome-

nade qu'un assassinat venait d'être commis à Saint-

Vallier. Dans la même matinée du 18 février, André 

Metz repartit pour le Bar. Sa vue fit naître des soup 

çons contre lui ; la femme Maunier l'ayant rencontré 

l'après-midi , lui en témoigna sa surprise ; il lui répon-

dit , tout déconcerté , qu'il était arrivé la nuit précé-

dente à onze heures du soir, pour faire publier son ma-

riage , tandis qu'on savait que ce mariage avait été pu-
blié le dimanche précédent. 

Dans les interrogatoires qu'il a .subis , André Metz , 

adoptant un système de dénégation, a allégué qu'il ne 

marchait qu'avec peine; que le 17 février il venait de 

Fayence, et qu'il n'avait pu gagner Grasse que fort 

avant dans la nuit et vers trois heures du matki ; qu'il 

avait été contraint de prendre du repos chez Gimbert 

où il ne s'arrêtait pas habituellement. Cependant il est 

reconnu qu'il a fait des courses rapides et qu'il marche 

avec beaucoup de vitesse et de légèreté. Il aurait pu se 

marier le mercredi suivant : il n'en fit rien, et prit la 

fuite. Par ses lettres et par ses propres mensonges, il 

cherchait à éloigner les soupçons de crime qui s'étaient 

élevés contre lui, et semait des bruits accusateurs con-

( i»7<> ) 

gne : on le vit à Saint-Cezaire , à Saint-Vallier, et sur 

la route d'Audou, où il fut joint par un homme inconnu, 

à très peu de distance du village. Le 22 mars 1829, Ma-

rianne Chaix , jeune fille de 17 ans, suivait ce chemin 

pour retourner seule , après avoir assisté aux offices di-

vins, chez ses parens qui tiennent une ferme dans la 

vallée de Naus. Arrivée dans une gorge étroite entre des 

montagnes , elle trouva deux hommes qui la poursuivi-

rent. André Metz , l'atteignant ie premier, la jeta rude-

ment par terre , lui serra le cou , et , aidé de son cama-

rade , il consomma un infâme attentat. Un herger fut 

témoin du crime , et la jeune fille fut aperçue par un 

autre berger, lorsqu'elle courait à travers les rochers, 

appelant ses parens au secours. 

Sur l'imputation de ce nouveau crime , André Metz a 

invoqué aussi un alibi qu'il . ne prouve pas ; il a préten-

du qu'il était dans les états sardes; mais il est constant 

qu'il errait dans la campagne lorsque, le 20 avril 1829, 

il a été arrêté aux Ferres, dans une auberge où il si-

gnalait le sieur Pertuis comme auteur de l'assassinat 

commis sur la veuve Euzière. Au moment de son arres-

tation , il mit le pistolet sur la poitrine du maire , qui 

eut l'adresse de le détourner. On trouva sur lui deux 

autres pistolets armés et beaucoup de poudre et de bal-

les , ainsi qu'un moule pour en fabriquer, des lettres, 

avec des écritures suspectes et un almanach où sont 

marqués les i5 et 22 mars, dates des deux crimes qui 

lui sont imputés. Depuis son arrestation il a essayé plu-

sieurs fois de s'évader, et, dans ses divers interroga-

toires, il s'est mis souvent en contradiction avec lui-

même sur plusieurs cii constances importantes. 

L'accusé a une taille très élevée et une fort belle fi-

gure ; son teint est animé, et ses yeux sont d'une vivacité 

extraordinaire. Il répond avec le plus grand sang-froid 

à toutes les questions de M. le président, et adresse de 

fréquens reproches aux témoins sur les erreurs qu'il pré-

tend remarquer dans leurs déposntions. 

Pendant l'audition des témoins il s'est élevé un in-

cident dont les avocats de l'accusé ont demandé acte à 

la Cour. Le nommé Suply a fait sa déposition sans prê-

ter serment , parce qu'il a déclaré avoir subi six années 

de détention dans la maison centrale d'Embrun. Cepen-

dant en terminant cette déposition , il a prétendu qu'il 

n'avait subi aucune peine infamante. M. le président a 

aussitôt ordonné au greffier d'aller faire la vérification 

dans les registres. Suply n'est pas sorti de la salle 

d'audience , mais dans l'intervalle un témoin a été en-

tendu, et Suply a assisté à sa déposition. Le greffier, 

de retour à l'audience, a apporté l'arrêt rendu en 1822 

qui condamnait Suply à six années d'emprisonnement 

pour récidive. 

M; le président le fait alors approcher, l'invite à prê-

ter serment, et Suply rappelle en peu de mots sa pre-

mière déposition. 

Mes Poulie-Emmanuel et Muraire demandent acte à 

la Cour i° de ce que Suply avait fait sa première dé-

position sans prêter serinent ; 2°de ce qu'il avait assisté 

à l'audition du témoin , et n'était pas sorti de l'audience 

quand le greffier était aller vérifier l'arrêt; 3° de ce que 

Suply n'avait prêté le serment qu'après avoir fait sa 

déposition et avoir assisté à celle d'un autre témoin , ce 

qui présentait la violation formelle des dispositions ren-

fermées dans l'article 317 du Code d'instruction crimi-

nelle. 

La Cour délibère sur la réquisition des avocats,et leur 

concède l'acte qu'ils réclament. 

L'accusation a été soutenue par M. Mollet , procu-

reur du Boi , avec cet enchaînement d'idées et cette lu-

cidité que l'on se plaît à remarquer dans ce magistrat. 

M e s Poulie-Emmanuel et Muraire ont combattu avec 

énergie les terribles accusations qui pesaient sur leur 

client. 

Après une longue délibération , le jury a répondu né-

gativement sur les deux premières questions, celles de 

l'assassinat sur la veuve Euzière et de la tentative d'as 

sassinat sur la demoiselle Euzière ; mais ils ont répondu 

affirmativement sur la troisième question , celle de l'at-

tentat commis sur Marianne Chaix, et sur la circons-

tance aggravante que cet attentat avait été commis à 

l'aide d'un autre individu. 

L'accusé a été ramené aux débats , garotté, enchaîné 

et accompagné de six gendarmes. C'est dans cet état , 

et sans le dégager de ses Uens , que lecture lui a été faite 

par le greffier de la déclaration du jury. 

M. le président a donné alors la parole au ministère 

public, pour l'application de la peine. Le ministère pu 

blie a conclu, et la Cour est sortie de l'audience pour 
aller délibérer. 

L'accusé était toujours garotté et enchaîné. Bientôt 

les magistrats sont rentrés dans la salle , et M. le prési 

dent allait prononcer l'arrêt , lorsque M" Poulie-Em-

manuel et Muraire ont requis la Cour de leur concéder 

acte « de ce que l'accusé ne comparaissait pas libre 

» puisqu'il était chargé de liens depuis sa rentrée aux 

» débats , et que c'est dans cet état que la déclaration 

» des jurés avait été lue à l'accusé, et que le ministère 

» public avait requis la peine, ce qui , constitue la vio-

» lation de l'article 3io du Code d'instruction crimi 
» nelle. » 

La Cour a concédé l'acte demandé , et M. le président 

a ensuite prononcé l'arrêt qui condamne Metz à la peine 

de mort. Il s'est pourvu en cassation. 

plainte portée par le sieur Moineau , mareh J 

contre les sieur et dame Bellet et lo • ^ k 
~ . ^ ^e Sieur M ■ 

tous habitans de la place de Grève. Ce vo'^ ^^ïV 
pu faire croire qu'il ne s'agissait que d'une"*'
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 " ' 

quartier, d'un commérage; mais les circtwi -t
 ,UeU
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diffamation, le caractère sérieux des faits ■ ^«H 

l'époque du délit surtout , semblaient conco""'"**'*» 
dre plus dangereux les propos dont i

e 

était l'objet. La cause a été appelée aujourd'l' •
 nu
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chambre correctionnelle. L'audience était
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une foule considérable de témoins et de curieu^
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Le sieur Moineau , plaignant , expose avec ,1 ' 

faits contenus dans sa plainte. Il rend com t 1 ail U. 

gers qu'il a courus en raison de la position des hnH ̂  

qu'il occupe , et qui sont placées justement eTfj 

palais de l'Hôtel-de-Ville. Il raconte ies effort 

qu'il fut obligé de faire pour dérober à la f "
W<1

'
1 

soldats suisses un grand nombre de citoveos"",' 

dans sa cave et dans ses salles au premier éta
3
 n*'
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rive enfin aux faits diffamatoires, et expose que * 

sin , le charcutier , ainsi que l'épouse de ce derni
f
°

n 

tenu sur son 

« Ces propos 

tenus sourdement ; mais 

lomnie ont éclaté contre moi. 

compte les propos les plus outraLr 
, dit le sieur Moineau, ont d'abord^ 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS. (6'chamb.) 

( Présidence de M. Lefebvrc. ) 

Audience du 21 septembre. 

Procès en di ffamation à l'occasion des événement de 

juillet. 

enfin la diffamation et l
a 

noi. Le jour de la re--
femme du voisin étant sur la porte de sa boutii 

dit en présence d'une foule de citoyens et de gardes " ' 

tionaux assemblés : « Tu es un gueux , un scélérat l"'" 
» la nuit du 28 au 29 juillet , tu as détro 

vu 
u'»é lu 

malheureux morts et blessés qui gissaient sur le 

Ton garçon a été tué sur la place pendant la nuit 'f , 

l'avais forcé à te suivre pour voler les morts | 

ëu de belles montres d'or et de bonnes ceintures 
garnies 

bien 

«M
me

 Zizanie, ajoute le témoih, vint me dire le lende-

main que Bellet tenait sur moi des propos outrageans 

qu'il m'accusait d'avoir versé du vin aux Suisses non 

les encourager à tirer sur le peuple. Quant à Mainaot 

il a dit dans le Café de la Chaumière , où je faisais m 

partie le jour de la revue avec des amis , que j etais 

digne de porter les couleurs nationales, qu'on den 

me chasser delà garde nationale, parce que j avais pasn 

la nuit à détrousser les passans , et que j'avais fait tuer 

mon garçon en le forçant à venir m'aider à voln 

morts. » 

Les trois prévenus , interrogés . soutiennent nu 

n'ont pas tenu les propos qu'on leur impute; m 

quelques paroles un peu vives ont été échangées entrt 

eux et Moineau , à la suite d'une dispute , ils n'ont ja-

mais eu l'intention de l'accuser d'une action honteuse. 

Mingot déclare qu'il regarde Moineau comme incapable 

d'une pareille atrocité. 

Plusieurs témoins cités à la requête de Moineau, et 

parmi lesquels on remarque le nommé Desbaii»'; D 

du fourrier Desbaus , fusillé en 18 17 pour préfi n-i 

conspiration , attestent d'une manière unanime la c 1 -

duite honorable de ce marchand de vin. Toute retra 

leur était coupée , toutes les portes s'étaient fermées de-

VMit eux : celle de Moineau s'ouvrit seule, et plus ! 

cent hommes trouvèrent un refuge contre une mortiw-

taine dans la cave et dans la salle haute de ce mar-

chand de vin. 

Plusieurs de ces témoins ont vu tomber le garçnn d 

Moineau. Après avoir donné, de force, à boire aui 

Suisses, sans leur permettre d'entrer dans sa maisw. 

Moineau venait de remettre un broc plein de vin 

garde royal. Ce lâche (dont on espère bientôt coin 

le nom ) rendit le broc à Moineau après avoir ba 

s'éloignant de quelques pas, il lui dit froidement : A 

faut que je te tue. En même temps il coucha en jow * 

marchand de vin ; celui-ci, ancien militaire, s etia« 

rapidement ; le coup partit , lui effleura la poitrine I 

alla frapper le malheureux garçon , qui mangeait!"»' 

quillement une poire près de la fontaine. Ce jeune Mj 

me est mort au bout de vingt-deux jours. La bal'' 

après lui avoir fracassé le bras , avait profonde*, 

pénétré dans la poitrine. , -u, 
Après avoir prouvé par témoins sa conduite hono . 

dans cette immortelle journée, Moineau a «»t 
preuve des faits diffamatoires. Les prévenus. dr^-

côté , ont produit des témoins qui ont déclare avoi 

tendu Moineau se servir à leur égard d'exprès*. ^ 

jurieuses , dire qu'ils avaient donné retraite a 1 - -

ses, et que Maingot était une chair à bourreau, u 

table cribler de grève. 
"s avnif 

Me Claveau, avocat du plaignant, apres ■>
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ressortir des débats tout ce que la conduite a ^ ̂  

Moineau avait d'honorable et de digne d elo^ 

montré par opposition tout ce que les propos ^
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aux prévenus présentaient de coupable et Ç ^ ̂  

toire. Chaque instant de la conduite de "
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été connu de tous ses voisins dans les journ ^et >os 
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voisin, mieux que tout autre, savaien ;davtf'^ 

qu'il avait courus., et le courage et le
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quels il avait dérobé de nombreux
 clto

^
 c

|,ose
l!> 

certaine. La diffamation avait donc queiq ... .-
qui dieux , de cruel , d'inexcusable , 

toute la sévérité des magistrats. ^sà*" 

se sont apF '^-jorio' 

lep>'oP°f 

aux vols que Moineau aurait commis £ ^ ,„ 

n'avait pu être tenu. «
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'
avais
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Les défenseurs des prévenus se 

tenir que les injures avaient été respee , 'i
p
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J
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avocat de l'un d'eux , a Pr
e
'
tenda
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.,, les t '
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J'avais reçu 

a-t-il dit , l'ordre de faire enlever 

un de ces cadavres n'était dépouille- ; 

tifs dans l'auditoire.) 

et F 
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;
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Dtsbaus , de sa place : Vous n y eW 

M" Floriot : J'Y étais , et te n ai"a - " 
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„n <1« Les chevaax e'taient même déferrés. 
:«it tous nuus. Y\ g avait coupe la queue. 

» 1 -. -~t insiste . et les murmures des témoins et du 
\i' t loriot însisic , n 

1 . . «ont de nouveau. 

reconnu comme 

d de la femme 

l
-on iU"" "~ 'n 'Tot 

"t'**t i'buual a "condamné la femme Bellet à 4o francs 

^ 'le et 4o francs de dommages intérêts , et Main-

^ francs d'amende et 25 francs de dommages-

mtf'réts 

ï,
ic
 l'interrompent de nouveau. 

^ 1-ournerat, avocat du Roi, a r 

. n= les faits diffamatoires a 1 egar 

CHRONIQUE. 

t
 DÉPARTEMENS. 

M Delpouve , conseiller de la Cour royale de 

"". '
 recu

,le 1 1 septembre , le serment du Tribu-

^H'Arras.'MM. Tbellier de Sars, président . Reboul 

1 ,1c . substitut , et Delpart de Staplandc , juge-au-

11 'ont pas répondu à l'appel. Le premier a donné 

jginission. 

' f
a
velle a reçu lesermentdes membres du Tribunal 

uSaint-Omer. Tous Pont prêté , sauf les exceptions 

nlrantes : M- Daman, procureur du Roi, démission-

naire et remplacé ; MM. Bellocq, substitut , Dccarde-

ie, j
u
ge-auditeiir, absens ; M. Buret, juge-suppléant, 

non comparant. Il a été procédé également à la récep-

du Tribunal de commerce. MM. Gavelle, conseil-

ler, et Defrance , président du Tribunal civil , ont pro-

noncé des discours analogues à la circonstance. Le eler-

nier surtout était ému jusqu'aux larmes, lui qui avait 

pn'tv tant de serraens depuis 1790, qui avait reçu ce-

ncinlant la décoration de la Légion-d'Honneur à l'oc-

ision du 29 septembre 1820 , qui avait alors chanté si 

naïvement /« Poule au pot , et qui naguère avait fait 

enlever de la salle de la Cour d'assises la statue peut-

are usé,' du bon Henri IV . 

M. Delpouve a reçu ce matin le serment des membres 

du Tribunal de St.-Pol ; dans une courte allocution ce 

lime magistrat a rappelé que le serment n'était pas 

une simple formalité , rqu'au contraire il était tout de 

iw icnce , et qu'il devait être prêté sans aucune res-

triction. Aussitôt que M. Delpouve eût lu la formule du 

serinent, M. Fourdinier, président, s'est levé; on a re-

marqué que ce magistrat, retenu par sa robe, a fait un 

pas en arrière ; tout le monde pensait , qu'averti par cet 

augure, M. le président allait se retirer, mais il s'est 

contenté de sourire et a prêté serment. 

— Les membres tlu Tribunal de Béthune ont prêté 

• 1 nient le 1 1 septembre entre les mains de M. Gavelle , 

conseiller de la Cour de Douai , qui a prononcé un dis-

plein de convenance. On comptait sur plusieurs 

démissions ; on peut même dire qu'on en désirait une ; 

mais à Bétlmne comme à Douai , l'attente publique a 

été trompée. U paraît que c'est un parti pris par les ab-

«lutistes , les congréganistes et autres gens elont la 

conscience est si élastique , de conserver leurs places , 

«ns leur intérêt d'abortl , et ensuite pour qu'elles ne 

total pas occupées par des libéraux. 

Apres un instant de suspension , l'audience a été re-

prise pour la réception du serment des autres fonction-

naires. Cette cérémonie n'a rien offert de bien remar-

quable. Seulement on a entendu avec plaisir M. Capelle, 

l°ge d instruction , qui a sans doute en horreur un ser-
tnent

 ]
es

"itique , inviter à répéter plus haut un ser-

ont qui lui avait paru prononcé trop bas. 

— C est avec une vive satisfaction que l'on a revn M. 

^premier président de la Cour royale de Rennes, dans 

s rangs de la garde nationale dont il a été des pre-

. f r» a faire partie. Espérons que cet exemple aura des 
"dateurs. 

Leflohic Kerlafin , conseiller de la Cour royale 

„ ',.
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hsent à l'audience solennelle , a prêté ser-

^ pur de l'installation de M. le procureur- général. 

^~"^M. les juges-de-paix de l'arrondissement de Ren -
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et leurs

 greffiers ont prêté serment 

'Ptembre \
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 l'audience du Tribunal de première 

Mit n ■'
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 i
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ges-de-paix et deux suppléans ne se 

pas présentés. C'est le 22 de ce mois qu'expire , 

aent

 nn
es , le délai fixé pour la prestation de ser-
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 ""assurer pour le présent et 

- pbeé près du pouvoir, a vous 

liberté amie de l'ordre , pour la liberté que les lois as-

surent et perfectionnent. Ces sentimens ont toujours été 

les vôtres ; vous en serez toujours le digne interprète. » 

M
e
 '.lérilhou , d'une voix profondément émue , a ré-

pondu en ces termes : 

» Je suis vivement touché de la démarche que vous 

faites au nom de vos concitoyens. Les traces du sang de 

Bories fument encore, et c'est une idée généreuse que 

d'aller rendre honneur à la liberté au lieu même où ce 

sang a coulé pour elle. Une pareille cérémonie, inspirée 

par un tel sentiment, ne pouvait jamais être un sujet 

de désordre ; et honorer ainsi la mémoire de Bories , 

c'est comprendre la liberté telle qu'il la voulait , c'est-

à-dire fondée sur les lois. Oui , j 'ai connu les pensées 

intimes de ce jeune héros , c'est moi qui , dans les ca-

chots de Bicêtre, lui ai porté les elernieres consolations, 

qui ai recueilli ses dernières paroles , ses derniers vœux 

pour la patrie. Je ressentirai toujours la douleur de 

cette cruelle séparation ; la mort de Bories et ele ses 

braves compagnons pèsera éternellement sur mon cœur; 

elle a toujours été, à mes yeux , une terrible accusation 

contre le gouvernement que nous venons ele renverser.» 

— Par ordonnances royales des 19 et 20 septembre , 

les nominations suivantes ont eu lieu dans l'ordre judi-

ciaire : 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil d'Au-

tun (Saône-et-Loire), M. Plaquet-Harel, avocat h Màcon, en 

remplacement de M. Pinard; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil de Mà-

con (Saône-et-Loire), M. Siraudin (Léon) , juge-auditeur au 

même Tribunal , en remplacement de M. Aubel; 

Juge d'instruction au même Tribunal, M. Trambly, juge, 

en remplacement de M. Bonne, qui reprendra les fonctions de 

simple juge ; 

Président du Tribunal civil deCharolles, M. Tardy, actuel-

lement procureur du Roi près le même Tribunal, en rempla-

cement de M. Villedey, démissionnaire ; 

Procureur du Roi près le même Tribunal , M. Miellé (Gé-

rard) , avocat li Cbarolles , en remplacement de M. Tardy, 

nommé président ; 

Substitut du procureur du Roi près le même Tribunal , M. 

Gabriel Jacquier, avocat à Charolles, en remplacement de M. 

Puthod de Maisonrouge ; 

Deuxième substitut du procureur du Roi près le Tribunal 

civil de Châlons-sur-Saône , M. Theurict, avocat à Châlons, en 

remplacement de M. Abord ; 

Substitut, du procureur du Roi près le Tribunal civil de 

Louhans (Saône-et-Loire), M. Guilbmot (Jean -Auguste), avo-

cat, en remplacement de M. Didier; 

Cour royale de Grenoble. 

Premier avocat-général , M. Félix Réal , avocat à Grenoble , 

eu remplacement de M. Berlioz, nommé conseiller; 

Premier substitut du procureur-général , M. Charles Rol-

land , actuellemect deuxième substitut , en remplacement de 

M. de Ventavon ; 

Deuxième substitut du procureur - général, M. Casimir 

Boyer , actuellement conseiller-auditeur , en remplacement de 

M. Charles Rolland, nommé substitut; 

Conseiller, M. Berlioz , avocat-général, en remplacement 

de M. Bazille, décédé; 

Procureur du Roi près le Tribunal civil de Grenoble, M. 

Blanchet, avocat à Grenoble, eu remplacement de M. Mas-

clel ; 

Deuxième substitut près le même Tribunal, M. Caffarel, 

substitut près le Tribunal civil de Vienne (Isère), en rempla-

cement de M. Adolphe Bernard , nommé procureur du Boi à 

Vienne ; 

Procureur du Pioi près le Tribunal civil de Bourgoin (Isè-

re) , M. Tranchand , avocat à Bourgoin, en remplacement de 

M. de Bézicourt ; 

Substitut du procureur du Roi près le même Tribunal, M. 

Flanvant, substitut près le Tribunal de Saint-Marcellin , en 

remplacement de M. Sornin , nommé substitut à Saint-Mar-

cellin ; 

Procureur du Boi près le Tribunal civil de Vienne (Isère) , 

M. Adolphe Bernard, substitut près le Tribunal civil de Gre-

noble , en remplacement de M. Casimir Faure; 

Substitut du procureurdu Boi près le même Tribunal, M. 

Casimir Mounier, juge-auditeur au même siège , en remplace-

ment de M. Caffarel , nommé substitut près le Tribunal de 

Grenoble ; 

Procureur du Roi près le Tribunal civil de St. - Marcellia 

(Isère), M. Eloi-Auguste Clément, avocat à Grenoble , en 

remplacement de M. Thomé; 

Substitut du procureur du Roi près le même Tribunal , M. 

Sornin , en remplacement de M. Flauvant , nommé substitut 

près le Tribunal civil de Bourgoin ; 

Procureur du Roi près le Tribunal civil de Gap (Hautes-Al-

pes) , M. Joseph Blanc , premier substitut au même siège , en 

remplacement de M. Deleulre; 

Premier substitut du procureur du Roi près le même Tribu-

nal , M. de Casaneuve, actuellement deuxième substitut au mê-

me siège, en remplacement de M. Joseph Blanc ; 

Deuxième substitut au même siège , M. Massot, avocat à Pa-

ris, en remplacement de M. Casaneuve, noramé premiersubs-

titut ; 

Procureur du Roi près le Tribunal civil d'Embrun(Hautes-

Alpes), M. Lombard, avocat à Grenoble, en remplacement de 

M. Rolland-Garagnol ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil de 

Briançon (Hautes-Alpes), M. Latour, avocat à Briançon , en 

remplacement de M. de la Chaisserie ; 

Conseillers à la Cour royale de Bastia (Corse). 

M. Graziani , actuellement président du Tribunal civil d'A-

jaccio, en remplacement de M. Fretel, décédé ; 
M. Gavini, actuellement juge-d'instruction au Tribunal de 

Bastia , en remplacement deM. Levisse, appelé sur le conti-

nent; 
M. Jucliereau de Saint-Denis , actuellement substitut près la 

même Cour, en remplecement deM. Tassy, nommé conseiller 

il Aix ; ... 
M. Limperani , actuellement substitut à Ajaccio , en rem-

placement de M. Abbatucci, nommé président à la Cour royale 

d'Orléans ; 
Deuxième avocat-général près la Cewr royale de Bastia , 

M. Flandin , avocat h Paris , en remplacement de M. 

Causse; 
Substitut du procureur - général près la même Cour, M 

Monégicr-Sorbicr 

île d'Orléai 

uellement coBsèiller-audileur 

eu ri'llinl 

la Cour 

d» a 

avocat à Bastia , en remplacement de M. Gavini, nommé con„ 
sediler ; 

Procureur du Roi près le même Tribunal, M. Bertora (Do-

miniquej , avocat à Baslia, en remplacement de M. Viale, ap-

pelé à d'autres fonctions ; 

Président du Tribunal civil d'Ajaccio, M. Cuneo-d'Ornano, 

actuel'ement procureur du Roi près le même siège, en 

remplacement de Mf Graziani, nommé conseiller à Bas-
tia ; 

Procureur du Boi près le même Tribunal, M.Pietra-Santa, 

avocat à Ajaccio , et ancien magistrat, en remplacement 

de M. Cuneo - d'Ornano , nommé président au même 
siège ; 

Substitut du procureur du Roi, près le même Tribunal , 

M. Péraldi , actuellement juge - suppléant au même siège, 

en remplacement de M. Limperani, nommé conseiUer à 
Bastia ; 

Procureur du Roi près le Tribunal civil de Corte , M. Poli 

(Auguste), avocat, en remplacement de M. Susini. 

Procureur du Roi près le Tribunal civil de Calvi, M. Sté-

phanini, avocat à Bastia , en remplacement deM. Giacobbi, 
appelé à d'autres fonctions; 

Procureur du Roi près le Tribunal civil de Sartène, M. 

Susini ( Jean - Thomas ) , avocat, en remplacement de M. 

Fournery, nommé procureur du Roi à Nîmes. 

Substitut du procureur du Roi près le même Tribunal, M. 

Piétri, avocat, eu remplacement de M. Bradi. 

Cour royale de Colmar. 

Premier avocat-général, M. Paillart, actuellement deuxième 

avocat-général , en remplacement de M. Costé , appelé à d'au-
tres fonctions ; 

Deuxième avocat-général , M. Devaulx, actuellement substi-

tut à la même Cour , en remplacement de M. Paillart, nommé 
premier avocat-général; 

Substitut du procureur-général , M. Adam, actuellement 

substitut du procureur du Roi à Strasbourg, en remplacement 

de M. Devaulx, nommé avocat-général; 

Deuxième substitut du procureur - général, M. Millotté, ac-

tuellement conseiller - auditeur à la même Cour, en rem-

placement de M. Dubois de Saint - Vincent , démission-
naire. 

Tribunal civil de Strasbourg. 

Premier substitut du procureur du Roi, M. Marchand, 

avocat à Strasbourg, en remplacement de M. Adam, nommé 

substitut du procureur-général près la Cour royale de Col-
mar; 

Deuxième substitut, M. Carie, avocat à Strasbourg, en 
remplacement de M. Maurice ; 

Juge - d'instruction , M. Mœrlen , actuellement juge, en 

remplacement de M. Deville, qui reprendra les fonctions de 
simple juge; 

Premier substitut du procureur du Roi près le Tribunal ci-

vil de Colmar (Haut-Rhin) , M. Yves B.enaud , avocat à Col-

mar, en remplacement de M. Masson , appelé à d'autres fonc-
tions ; 

Deuxième substitut du procureur du Roi près le même Tri-

bunal, M. Braun (Théodore-Elysée), actuellement jage-audi-

teur au Tribunal civil d'Altkirch , en remplacement de M. 

Schirmer, appelé à d'autres fonctions ; 

Procureur du Roi près le Tribunal civil d'Altkirch ( Tiaut-

Rhiu ), M. Masson , actuellement substitut près le Tribunal 

civil de Colmar, en remplacement de M. Diucher, appelé ht 

d'autres fonctions; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil de 

Belfort (Haut-Rhin), M. Edouard Richert, actuellement 

juge-de-paix du canton de Roulfard , en remplacement de M. 
Lemolt ; 

Procureur du Roi près le Tribunal civil de Saverne (Bas-

Rhin) , M. Schirmer , actuellement substitut près le Tribunal 

civil de Colmar, en remplacement deM. Sonis; 

Procureur du Roi près le Tribunal de Wissembourg ( Bas-

Rhiu), M. Dincher, actuellement procureur du Roi près le 

Tribunal civil d'Altkirch , en remplacement de M. Boyer. 

Substitut du procureur du Roi près le même Tribunal, 

M. Lang ( Louis -Victor - Firmin) , avocat à Colmar, en 

remplacement de M. Muller , appelé à d'autres fonc-

tions ; 

Procureur du Roi près le Tribunal civil de Schelestadt (Bas-

Rhin), M. Dispot, avocat en la même ville, en remplacement 

de M. Oberlend; 

Juge-de-paix du canton d'Ensisheim, arrondissement de 

Colmar, M, Weinzorn, ancien avoué à la Cour royale de Col-

mar, en remplacement de M. Remy ; 

Juge-de-paix du canton de Ribeauvillé, arrondissement de 

Colmar, M. Mauser (Pierre-Joseph), licencié en droit en rem-, 

placement de M. Weber; 

Juge-de-paix du canton d'Habsheim, arrondissement d'Alt-

kirch (Haut-Rhin), M. Ritter (Alexandre), en remplacement 

de M. Moll ; 

Juge-de-paix du canton de Landser, arrondissement d'Alt-

kirch, M. Rossé (Charles), propriétaire audit lieu, en rempla-

cement de M. Bury; 

Juge-de-paix du canton de Mulhausen, même arrondisse-

ment, M. Ritter (François-Joseph-Conrad), avocat, en rem-

placement de 5!. Chagué; 

Premier suppléant de la même juslice-de-paix, M. Rott, pro-

priétaire, eu remplacement de M. Kittler; 

Juge-de-paix du canton de Wissembourg ( Bas-Rhin ) , M. 

Muller, actuellement substitut au Tribunal de la même ville, 
en remplacement de M. Hoffmann ; 

Conseiller à la Cour royale de Pau, M. deLussy, premier 

avocat-géuéral en la même Cour, eu remplacement de M. Bor-

deu , admis , sur sa demande , à faire valoir ses droits à la re-

traite ; 

Premier avoeat-général en la même Cour , M. Laurence , 

avocat à Mont-de-Marsan, eu remplacement de M. de Lussy , 

nommé conseiller; 

Procureur du Roi près le Tribunal civil d'Oleron, M. de 

Laussat, procureur du Roi à Dax , en remplacement de M. 
Lesca, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le même Tribunal , M. 

Lafi'euillade , juge-auditeur à Bagnères, en remplacement de 
M. Lateulade ; 

Procureur du Roi près le Tribunal civil de Saint-Palais, M. 

Clérisse, substitut à Orthès, en remplacement de M. de Larre-

goyen , admis à faire valoir ses droits à la retraite , 

Substitut du procureur du Roi près le même Tribunal, M, 

Duttey , juge-auditeur à Oleroii, en remplacement de M. 
Tartas ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil d'Or-

thès, M, Coulome, avocat à Orthès , en remplacement de M. 

Clérisse , nommé procureur du Roi à Saint-Palais; 

Procureur du Roi près le Tribunal civil cTé Rayonne M. 
Lesca ninriii eur .lu Uni nrès lp Trihnnal civil rl'Al Pi fin An 
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Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil de 

Lourde (Hautes-Pyrénées) , M. Bouvet , avocat à ïarbcs , en 

remplacement de M. Joseph Carrère; ; 
Deuxième substitut du procureur du Roi près le Tribunal 

civil de Tarins, Mi Brouste , avocat à Tarbes , en remplace-

ment de M. Ferdinand Colomès, nommé juge-de-paix delà 

même ville ; 
Juge-dc-paix du canton de Tarbes, M. Ferdinand Colomès, 

en remplacement de M. Dabat: 
Juge-dc-paix de canton Je Vic-BiRorrc (Hautes-Pyrénées) , 

M. Saline, membre du conseil municipal, eu remplacement de 

M. de Silhac; 
Juge-de-paix du canton de M.iubourguct (Hautes-Pyrénées), 

M. Lnlannc de Laffitolle , en remplacement de M. Douyau ; 

Jugc-de-paix du canton de RàbasStcns (Hautes-Pyrénées), 

M. AlphéeLafeuillade, avocat, en remplacement de M. Cazaux, 

admis à faire valoir ses droits à la retraite; 
Juge-de-paix du canton de Lourdes (Hautes-Pyrénées), M. 

Bordcuave, juge-suppléant au Tribunal de Lourdes, en rem-

placement de M. Davezac ; 
Juge-de-paix du canton de Villeneuve (Landes), M. Day-

riesjeune, propriétaire à Villeneuve, en remplacement de M. 

Du fourg; 
Juge-de-paix du canton de Cabaret (Laudes), M. Sourbet 

fils, avocat, en remplacement de M. Ducor; 
J ngc-dc-pàix du canton de Roquefort (Landes) , M. Tastet 

do Saint-Gor, propriétaire à Sauit-Gor, en remplacement de 

M. de Lasalle ; 
Juge-de-paix du canton d'Arjuzaux (Laudes), M. Cazaubon, 

avocat, en remplacement de 51. Bomicau; 
Jugc-de-paix de la ville de Dax (Laudes), M. Magnes aîné , 

premier suppléant de la même justice-de-paix , en remplace-

ment de M. Saint-Martin ; 
J uge-dc-paix du canton de Montfort (Landes), M. Jusan 

aîné, licencié, eu remplacement de M. Geoffroy; 

Jurre-de-pnix du canton de Saint-Esprit ( Laudes) , M. Mo* 

net .'due, chef de bataillon en retraite, en remplacemey.t de 

M. Moranci; 
Juge-de-paix du canton de Saint-Vinccnt-de-Tyrossc (Lan-

des), M. Duhreuil, propriétaire à Sobrègues , eu remplace-

ment ele M. Lousioiincnu ; 
Premier suppléant du juge-de-paix de la ville de Dax (Lan-

des) , M. Duf'aur, avocat à Dax:, en 1 emplacement de M. Ma-

gnes , nommé juge-de-paix; 
Deuxième suppléant de là même justicc-de-paix, M. Puyo 

aîné, licencié, eu remplacement de M. Bourroyilha; 

Premier suppléant du juge-de-paix du canton de Montfort 

(Landes) , M. Lalanne, propriétaiie à Hina, en remplacement 

deM. Ducos, décédé ; 
Deuxième suppléant du même juge-de-paix, M. Ducos père, 

ancien notaire, eu remplacement de M. Depontoux; 

Premier suppléant du juge-de-paix du canton (Est) de 

Tartas (Landes) , M. Labevrie, propriétaire à Souprosse , en 

remplacement de M. Deshorles-Gaborias; 

Deuxième suppléant du même juge-de-paix , M. Clauset, 

propriétaire à Tartas , en remplacement de M. Latïitte ; 

Premier suppléant du canton (Ouest) de Tartas, M. Domini-

que Navarre , en remplacement deM. Cazalis; 

Deuxième suppléant du même juge-de-paix, M. Thuilière, 

propriétaire, en remplacement de M. Desbordes; 

Juge-de-paix du canton (Est) de Pau, M. Cachet (Jean) , 

président du Tribunal de commerce , eu remplacement de M. 

Dulfau-Nargassies ; 
Juge-de-paix delà ville d'Ortbès, M. Bordenave , ancien 

avoué, en remplacement de M. Labaig , admis à faire valoir 

Ses droits ù la retraite; 
Juge-de-paix de la ville de Saint-Jean-Pied-de-Port ( Basses-

Pyrénées) , M. Ybarncgaray , suppléant, en remplacement de 

M. Ftcheperesto; 
Juge-de-paix du canton de Vandcuvre, arrondissement de 

Bar-sur Aube (Aube), M. Delassaussois ( Bonaveulure-Jean-

Bapliste) , propriétaire ; en remplacement de M. Delacour ; 

Juge-de-paix du canton de Mirebeau, arrondissement de 

Poitiers (Vienne), M. Demarçny, ancien juge-de-paix, en 

remplacement de M. Vulfrand-A rmand ; 
\ .ce-président au Tribunal civil de Rouen , 5t. Selot , ac-

tuellement juge au m&V;e Tribunal, en remplacement de M. 

Dupent, décédé ; 
Juge au même Tribunal , M. Denuis, actuellement juge au 

Tribunal civil de bouviers, en remplacement de M. Selot, 

nommé vice-président; 
Jugc-d'iustruction au Tribunal civil de Dieppe (Seinc-înfé-

iieurc')', M. Gr'iuottif, actuellement juge au même Tribunal , 

en. rçmplaocniciit de M. Jean , qui reprendra les fonctions de 

simple juge ; 
' Jûge-de-paix du deuxième arrondissainent ;le la ville de 

Rouen . M. Pillore , actuellement juge-de-paix du sixième ar-

rondissement de la même ville , eu remplacement de M. Âfl'a-j 

'~|prWP ,ou" :j 'J L '.. .iBwfoD 1 
Jugc-de-paix du quatrième arrondissement de la ville du 

Rouen, M. Maugrr, actuellement premier suppléant de la 

même justiee-de-paix, en remplacement de M. de Montja-

voust ; . " 

éme 

M. 

Juge-dc-paix du canton de Bacqueville , arrondissement de 

Dieppe (Seine-Inférieure) , M. Leblond, ancien juge-de-paix 

et ancien notaire , en remplacement de M. Vastey ; 
Juge-de-paix du canton de Bretcuil , arrondissement d'E-

vreux (Eure) , M. Dambrin, ancien notaire, en remplacement 

de M. Yilletle; 

— Hier. M. Raymond , huissier près le Tribunal ci-

vil de première instance, a été reçu huissier audiencier 

du Tribunal de commerce, en remplacement de M. ■ 

Crosnier, démissionnaire. Le serment du récipiendaire 

a été prêté entre les mains de M. Ganneron, et a eu lieu 

en ces termes : « Je jure fidélité au Roi des Français, 

» obéissance à la Charte constitutionnelle et aux lois 

» du royaume , et de me conformer aux ordonnances 

o sur la profession d'huissier, ainsi qu'au! arrêtés du 

» Tribunal. » Dans la même audience, un traducteur-

interprète, un courtier et un agent-de-change, en re-

tard de prêter le nouveau serment au gouvernement de 

Louis-Philippe , ont été admis à remplir cette forma-

lilé. 

— Aujourdhui le Tribunal de commerce a déclaré 

en état de faillite ouverte M. Merle , ancien directeur du 

théâtre de la Porte-Saint-Martin , ex-secrétaire intime 

de l'ex-général en chef de l'arm 'e expéditionnaire d'A-

frique. 

. — La Marseillaise a été , cet après- midi, l'objet 

d'un débat assez vif devant le Tribunal de commerce. 

MM. Pacini , Meissonnier , Romagnesi et plusieurs au-

tres marchands de musique demandaient l'autorisation 

de publier et de vendre , comme par le passé , ce fameux 

chant national, nonobstant la cession faite par l'auteur, 

M. Rouget de l'Isie , à M. Maurice Schlesinger. Les mo-

tifs des demandeurs étaient que la Marseillaise ayant 

paru pour la première fois en avril 1 792 ,étaittomhée clans 

le tlomaine public , et qu'il résultait de la conduite de 

l'auteur pendant trente-huit ans qu'il n'avait jamais eu 

l'iiiiention de faire de cette hymne \anc propriété privée. 

MM. Pacini et consorts ont fait exposer leurs moyens 

par >P Auger. M" Legcndre a conclu au sursis de la 

cause , fondé sur une plainte en contrefaçon , déposée 

par M. Schlesinger au greffe tlu Tribunal de police 

correctionnelle. M" Beauvois , agréé de M. Rouget de 

l lsle, a sollicité la mise hors de procès de son client , 

attendu c[u il avait vendu sans garantie à M. Schle-

singer , et qu'il n'avait contracté aucune obligation 

envers les demandeurs. Le Tribunal , conformément 

à l'article 3 du Code d'instruction criminelle, a super-

cédé indéfiniment au jugement de l'action dirigée contre 

M. Maurice Schlesinger, et a mis hors de cause le client 

de M" Beauvois. 
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Jùgc-de-pais du cinquième arrondissement de la 

ville , M. Lamaury, ancien notaire , eu remplacement de 

Le Blanc ; 
Juge-de-paix dit sixième arrondissement de la ville de Rouen, 

H. Besroqr.es , actuellement greffier de la même juslice-de-

p:«ix , en i emplacement de M. Pillore , nommé juge-de-paix 

du deuxième arrondissement; 

Juge-de-paix du Cinton de Darnelal , arrondissement de 

Bouen (Seine-Inférieure) , M. Eevêque , actuellement huissier 

à la Coin- foj&lé de Rouen, en remplacement deM. Thé-

rain ; 
Juge-de-paix du canton d'Elheuf, même arrondissement 

et même département , M. Duho.sc, ancien secrétaire-général 

de la préfecture delà Seine-Inférieure , en remplacement dt 

M. Lccoff, admis à taire valoir ses droits à la retraite; 

Ju ;;e-de-paix du canton deUoos , arrondissement de Rouen, 

M. Baudry père, ancien imprimeur, en remplacement de M. 

Fouray de Boisselet , démissionnaire; 

Juge-de-paix du canton de Cauy , arrondissement d'Yvctot 

(Seine-Inférieure), M. Couture père, avocat et ancien juge-

de-p:tix, en remplacement de M. rbadechal; 

Juge-de-paix du canton de Vahnont, arrondissement 

d'Y\etot (Seine - Inférieure) , M. Graindorge-Desdemaines , 

avocat, en remplacement de M. Mauconduit; 

Juge-de-paix du canton de Fanville, mêmes arrondissement 

et dépai tement , M. Manon ry (Jean-Baptiste-Ambroise) , pre-

mier suppléant de la même justiee-de-paix et memliie du con-

seil d'arrondissement d'Yvctot, en remplacement de M. Ca-

velierdo Mocomhle , décédé; 

— Le Tribunal de commerce a décidé ce soir, sur la 

plaidoirie de M" Chévrier contre M" Auger , que M. 

Baillière avait seul le droit de prendre le titre de li-

braire de l'Académie royale de Médecine , et a défendu 

à M. Béchct jeune de faire à l'avenir usage de cette qua-

lification. 

— L'affaire du perruquier Vallot, accusé d'assassi-

nat sur la personne de la frangère du Prado, sera jugée 

demain mercredi par la Cour d'assises. Il sera détendu 

par M" Charles Ledru. 

— L'ex-séminariste Joly , dont nous avons annoncé 

dans notre numéro d'hier la comparution devant la 

Cour d assises , a été condamné à cinq ans de travaux 

forcés. 

— Il n'est pas rare de voir un voleur , acquitté par la 

justice à défaut de preuves , reparaître sur la sellette ; 

mais ce qui ne se rencontre guère , c'est un voleur rjui , 

acquitté faute de preuves par un jugement, ne craint 

pas de venir le lendemain exercer son industrie clfaire 

la bounc en présence même des juges cjui l'ont acquitté. 

C'est cependant ce qui est arrivé aujourd'hui à la 6° 

chambre correctionnelle. Pendant epee le Tribunal ju-

geait une affaire en voies de fait , le silence du Tribunal 

est tout à coup troublé par ces cris : Au voleur! on me 

vole! On arrête aussitôt le voleur cjui cherche à se 

sauver, et le ministère public requiert qu'aux termes de 

la loi il soit statué, séance tenante , sur ce d lit. 

Dès que le prévenu paraît sur le banc , entouré des 

militaires de service , tout le monde se rappelle qu'il a 

é!é acquitté sous le nom de Roi lard , il y a quatre jours ; 

il était prévenu du vol d'un portefeuille devant la bou-

tique de .Martinet. Les avocats présens , M. l'avocat du 

Boi Eournerat, les juges, les huissiers, tous recon-

naissent le prévenu. 11 prêtant n'avoir jamais comparu, 

et dit se nommer Charles Suzor, être herboriste rue 

d'Angivitlers, n" 12. 

On entend plusieurs témoins et le plaignant. Ce der-

nier est le nommé Reau, garçon charcuitier ; il porte 

une de ces figures à exploitation pour les voleurs, bonne 

figure s'il en fût jamais; il atteste cju'il a saisi la îi.aiii 

du prévenu dans la poche de sen gilet, que cette main 

tenait deux pièces de 5 fr., et qu'au cri : on me vole, le 

prévenu en a .laissé retomber une dans la poche. Les 

autres témoins déposent cju'ilsont vu le plaignant tenant 

le bras du prévenu levé contre sa poitrine, ce qui n'au-

rait pu arriver si ce dernier n'eût pas cherché à voler. 

Le Tribunal a déclaré le délit constant, en consé-

quence Charles Suzor a été condamné à un an de prison, 

aux dépens, et à restituer la somme de 5 fr. 

— Le banquet des méridionaux, qui devait avoir 

lieu jeudi aux fandangos de Bourgogne^ est remis au 

lundi 37 septembre. Les personnes qui ne seraient pas 

encore inscrites pour en faire partie , sont priées de 

vouloir bien se présenter avant samedi chez MM. Dar-

maing , quai au Fleurs, n°i 1 , Disazar,rue Bergère n°i3. 
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AVIS MOÏSES. 

IIORLOG E S PUB LlQ l ES. 

MM. RÉVILLON et compagnie , horlogers -mé» 

agens de l'école fabrique d'horlogerie de Mâcon ( Saow-c-

Loire ) , entretiennent constamment une grande colie»-

d'horloges pour édifices publics, églises , palais, chaW1 ^-

Ces horloges, d'un système bréveté , oui a mérités.'"-

leur une médaille d'or par la société d cncouraire»*»'-* 

médaille d'argent à l'exposition de 1827, offrent >"!e ".0°'
f (

, 

d'un tiers des prix ordinaires. Leur exécution mccay<r^_ 
parfaite. Les roues sont en cuivre; les pignotis et p ^ 

scier fondu. MM. Révillou et compagnie ee chargea 

pose par tonte la France , et donnent longue g"''"""e -

Nota. La commande d'une horloge doit é '10UC,;r,.,,
c[1(t

 t 

marcher huit jours ou trente heures; 2" sonner ^ 

ie, ou être à répétition ou à quarts; 5° c°m jL ^pà» 
es noids ; i" Quel 

doit 

demie, _ 
donne le local pour la descente des poids ; 4° 1 
de la cloche ou do chacune des cloches. 

SX.Cil.ES EPICEKIES ET HUIlE-
Jasi 1 

ROUY,ruedu Pol.-de-Fer-Saint-Sulpicç , n 
cour. Maison de confiance, connue par sa lo^an > 

des marchandises et la modicité des prix. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS DE PA 

Mercredi 22 septembre. 

Baruchf., clôture. M. Lemoine, u'g 

Dalleaume de Lalbrcst, syndicat. 
h. 

h. 

ga-corn»"4-0 

ïd!j.<-

3 
10 

Jeudi 23 septembre. 

h. Gravier, concordat. M. Bouvaltier, j-'
c

' 

Tard.id. M.Signot Richer, J'^'^^eron.j ^ 
Lcélcrcq et C, rapport.syud. M. W'lu 

?) h, Gabon, clôture. BL' Bouvaltier, j--e-

3 h. Loutreuil et Enguières, vérification-

3 i]2 h. Ihistch, concordat. Id. }■-"■• 
5 h. Uutin de Latouche, clôture. m-J-:,

ier
;..c. 

10 h. Cbalamel , vérification. M. Signe» »* 

Alexandre Troisième, id. hl }--C\-.
are

. «• L" 

h. Moutardier et dame Mésierc , ■ 

ron , j.-c.
 a

 . , 
b. Randon, vérification 8°. Id-J-' 1" 

10 

l 

F.riregi»!té k Pnris , U 

fçlio etisu 

IVIi'blMtAIg DE PJHAN-DEL A FOR F.ST (lMOHINVÂL), RUE DES BONS-ENFANS , N" 34-

Vu pur le mntre tlu 4" arrondissement 1 P
ou 

An la nlgimlure l'iiiAS-Dtl.^eor-'-- ' 


